
LA MISE EN COMMUN ET LE PARTAGE  
D’INFORMATIONS ET DES DONNÉES

AMÉLIORER LA COMMUNICATION ET LE PARTAGE DE L’INFORMATION

Les États membres du CPCO se sont convenus sur la 
coordination et l’harmonisation de leurs politiques de gestion 
des pêches relatives aux stocks partagés d’intérêt commun 
dans leurs zones économiques exclusives (ZEE) respectives, 
afin de développer conjointement leurs ressources halieutiques 
communes. Pour faciliter cette tâche, il a été convenu qu’il 
était nécessaire d’élaborer des protocoles et des mécanismes 
d’échange d’informations et de données concernant la  
production halieutique, les activités de pêche des États  
membres, y compris le commerce et les activités de  
contrôle, de conformité et d’exécution.

Le Plan Stratégique du CPCO, formulé pour guider les  
activités de 2011 à 2020, comprend les objectifs suivants :  
“ renforcer la recherche coopérative et veiller à ce que 
les décisions relatives aux ressources reposent sur des  
connaissances majeures, une méthodologie scientifique et 
les meilleures informations disponibles ” et “ assurer la mise  
en œuvre efficace des travaux du Comité par une gestion 
axée sur les résultats, une communication améliorée et de 
meilleurs systèmes et outils financiers, humains et de gestion 
des connaissances ”.

Pour atteindre ces objectifs, il est essentiel que l’information 
soit partagée sur tous les aspects de la pêche entre les parties 
prenantes concernées. Ceci est réitéré à travers la Convention 
sur la mise en commun et le partage d’informations et de 
données sur la pêche dans la zone du CPCO, qui définit la 
manière dont cet objectif sera atteint, la création de :

• une approche participative impliquant toutes les parties 
prenantes du secteur de la pêche.

• une approche intersectorielle pour enrichir la base 
de connaissances.

• un système régional d’information sur les pêches 
permettant de stocker des données sur la production, la 
recherche, le suivi, le contrôle et la surveillance (SCS), les 
données socio-économiques, environnementales et autres 
données relatives aux pêches.

• un registre régional des navires exerçant des activités de 
pêche dans la zone, fondé sur les registres nationaux tenus 
par chaque État membre.

La Convention sur la mise en commun et le partage d’informations 
et de données sur les pêches de la zone du Comité des Pêches du 
Centre-Ouest du Golfe de Guinée (CPCO) a été adoptée par les Ministres 
du CPCO en 2014. Il a été formulé pour faire face à la surexploitation des 
stocks halieutiques de la région, au problème persistant de la pêche illicite, 
non-déclarée et non-réglementée (INN) et au manque de coopération 
en matière de gestion des ressources halieutiques partagées. Une  
meilleure coopération notamment un meilleur partage de l’information,  
est essentielle pour répondre à ces préoccupations.
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POURQUOI LE PARTAGE D’INFORMATIONS ?

QUE FAIT LE CPCO?
• Il a établi le Groupe de Travail de l’Afrique de l’Ouest (GTAO) en tant que mécanisme pour rendre 

opérationnelle la Convention et faciliter la coopération et l’échange d’informations entre les pays et les 
administrations nationales en matière de SCS.

• Créé un système régional de gestion de la pêche et coordination de la collecte de données auprès de 
chaque État membre.

• Créé un Centre Régional de Surveillance des Navires du CPCO.

• Facilité l’échange d’information sur les navires immatriculés et battant pavillon et les activités des navires, 
y compris les activités des navires qui ne sont pas en conformité avec les lois des pêches, par le biais de 
la plate-forme régionale de communication du GTAO.

• Maintien de la confidentialité des informations sensibles.

L’échange d’informations entre les États membres du CPCO est vital pour la 
gestion des stocks halieutiques partagés et pour le contrôle des flotilles de pêche 
artisanale et industrielle, qui suivent les poissons au-delà des frontières et 
débarquent leurs prises dans les ports de la région. Le partage de l’information 
est également essentiel pour permettre l’harmonisation des mesures de 
conservation et de gestion et l’élaboration d’une stratégie régionale pour la 
conservation des ressources halieutiques et des écosystèmes marins.
Il n’y a pas que le partage régional de l’information qui est important - encourager la coopération 
inter-administrations au niveau national est également vital. La coopération entre les administrations, 
y compris le Département SCS , la marine et les garde-côtes, les Autorités Maritimes, les forces aériennes, 
la police, les autorités portuaires, les douanes et autres, permet aux agents d’application des lois sur  
les pêches de mettre en place des systèmes pour partager les informations dans leurs efforts de lutte 
contre la pêche INN et les crimes connexes.

L’accroissement de la transparence dans le secteur de la pêche a également été largement reconnue 
comme un facteur clé dans la lutte contre la pêche illégale et la corruption. Le regroupement et le partage 
de l’information et des données au niveau régional est une première étape cruciale pour accroître la 
transparence dans la région du CPCO.



QUE DOIVENT FAIRE LES ÉTATS MEMBRES 
DU CPCO?
• Établir des systèmes et procédures nationaux pour la collecte 

et le partage de l’information.

• Partager régulièrement et systématiquement les informations 
pertinentes pour le SCS par l’intermédiaire du GTAO.

• Recueillir et soumettre les données de pêche requises dans 
un format harmonisé.

• Encourager l’utilisation de journaux de bord électroniques 
pour déclarer les statistiques sur les captures.

• Soumettre au système régional de gestion des pêches les 
données provenant des inspections au port et en mer et des 
observateurs en mer.

• Soumettre les détails des infractions et des sanctions.

• Identifier les administrations nationales de coopération 
pour l’accès et le partage d’informations telles que les 
données commerciales.

COMMENT LES DONNÉES COMPILÉES 
SONT-ELLES SÉCURISÉES?
Un protocole visant à assurer la confidentialité des informations 
échangées a été adopté par les Ministres du CPCO en 2017. 
Il s’agit de sécuriser les données grâce à des processus gérés 
et coordonnés par le secrétariat du CPCO:

• Utilisation de sources officielles de production et de 
transmission.

• Fournir un accès sécurisé aux utilisateurs en donnant 
la priorité aux États membres et à L’Équipe Technique 
du GTAO.

• Appliquer une règle de confidentialité à tous les utilisateurs.

LE RÔLE DU CPCO DANS L’AMÉLIORATION DE LA MISE EN COMMUN 
ET LE PARTAGE DE L’INFORMATION 

Le CPCO soutient 
les efforts nationaux 
de collecte, de 
compilation et de 
partage des données 
et de l’information.

Le CPCO met en 
place des systèmes 
et des mécanismes 
régionaux pour la 
compilation de  
l’information.

Le CPCO soutientle 
développement de 
stratégies régionales 
et d’activités 
opérationnelles 
conjointes.

Le CPCO fournit une 
vue d’ensemble régionale 
et facilite le partage de 
l’information et la 
communication vers et 
entre les États membres.

INFORMATIONS 
SCIENTIFIQUES
• Recherche 
 Environnementale, 
 Sociale et 
 économique
• Évaluations des 
 stocks

Surveillance de la santé écologique 
des stocks de poissons et de 
l’écosystème en vue d’améliorer les 
avantages de la pêche

Approche environnementale, socialeet 
économique intégrée de la promotion, 
de la production et du commerce des 
produits de la pêche

Amélioration des rapports de routine 
pour la planification, la surveillance 
et l’émission d’alertes en cas de 
situations critiques

DONNÉES 
COMMERCIALES
• Importation
• Exportation 
• Traitement

ACTIVITÉ DE PÊCHE 
ET DE NAVIRES
• AIS et VMS
• Production 
• Journal de bord
• Transbordement
• Accord et  
 arrangements en 
 matière d’accès

NAVIRES
• Navires battant 
 pavillon
• Navires titulaires 
 d’une licence
• Renseignements sur 
 l’identité du navire
• Photographies

• Compilation d’informations
• Analyse et compréhension
• Conseils et recommandations

PLATE-FORME 
DE COMMUNICATION 

DU GTAO

SYSTÈME RÉGIONAL 
DE GESTION DES PÊCHES 

DU CPCO

CENTRE DE 
SURVEILLANCE DES 
NAVIRES DU CPCO

REGISTRE 
RÉGIONAL DES NAVIRES 

DU CPCO

CONFORMITÉ
• Infractions
• Évaluation des risques
• Alertes aux navires 
 à haut risque
• Rapports d’inspection
• Rapports des 
 observateurs
• Sanctions
• Pénalités



LE COMITÉ DES PÊCHES DU CENTRE-OUEST DU GOLFE DE GUINÉE (CPCO) 

A ÉTÉ CRÉÉ EN 2007 POUR FACILITER LA COOPÉRATION ENTRE LES PAYS  
MEMBRES EN MATIÈRE DE GESTION DES PÊCHES : NIGERIA, BÉNIN, TOGO, GHANA, 
CÔTE D’IVOIRE, LIBÉRIA. LES PAYS ONT PLUSIEURS STOCKS HALIEUTIQUES 
D’INTÉRÊT COMMUN ET ONT IDENTIFIÉ UN BESOIN DE COOPÉRATION ET 
D’ORIENTATION DANS LA GESTION DE CES RESSOURCES.

Le partage de l’information aux niveaux régional 
et national au sein de la région du CPCO est un 
élément clé des efforts visant à améliorer la gestion 
et la durabilité des pêches dans le Golfe de Guinée, 
et est essentiel pour la croissance de l’économie 
bleue, la réduction de la pauvreté et l’amélioration 
de la sécurité alimentaire. 

Les États membres du Comité bénéficieront 
d’un système harmonisé de collecte et d’échange 
d’informations:

• Des données plus précises sur lesquelles fonder 
les décisions de gestion.

• Amélioration de la base de gestion de l’effort 
de pêche et mise en œuvre des périodes de 
fermeture.

• Une base plus solide pour la négociation  
d’accords sur l’accès à l’information.

• Le partage de l’information sur les navires 
améliorera les activités de suivi, de contrôle et 
de surveillance.

• Meilleure capacité pour lutter contre la pêche 
INN grâce à une approche coordonnée à l’échelle 
régionale.

• Meilleure capacité pour lutter contre la pêche 
INN grâce à une meilleure coopération entre les 
administrations nationales.

Suivez-nous sur Twitter:   
twitter.com/FCWC_CPCO
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Retrouvez-nous sur Facebook:  
www.facebook.com/FCWCFish
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Pour en savoir plus sur le CPCO, 
consultez le site:
www.fcwc-fish.org


